
 
 

DEMANDE D’EMPLOI POUR UN POSTE D’ENSEIGNANT DE CHARGÉ DE COURS 

École Sciences infirmières 

 

Baccalauréat en sciences infirmières pour infirmières et infirmiers 

autorisés  offert à distance -  BSIA 

Titre du cours Initiation à la recherche II 

Code et numéro du 
cours 

SCIN 4566 FL 40  

Date d’entrée en 

fonction 

Le  5 janvier 2014 

Fin du contrat Le  30 avril 2014 

Nombre de séances Offert à distance 

 

Horaire du cours Offert à distance 

 

Inscriptions prévues 25  étudiantes 

 

Nombre de crédits 3  crédits 

 

Salle de classe Offert à distance 

Diplôme requis Être membre de l’OIIO; Baccalauréat en sciences infirmières; 

Maîtrise en sciences infirmières ou dans un domaine connexe. 

 

Rémunération   (Total du traitement comprenant le traitement de base ainsi que les montants 

tenant lieu de vacances et d’avantages sociaux conformément à l’article 

8.40.5 de la Convention collective 2011-14) *et, s’il y a lieu, modifications 

pouvant être apportées à la suite des négociations. 

 
Conformément à l’article 4.15.4 ceux qui s’intéressent à enseigner un ou plusieurs des cours disponibles 

font parvenir au Directeur de l’École une lettre de demande d’emploi, un curriculum vitae à jour, un dossier 

d’enseignement à jour, ainsi que toute documentation pertinente à l’appui. 

   

La date de clôture est le 20 septembre 2013.                           

 

Il appartient au Doyen de nommer les professeurs au nom du vice-recteur aux études. Tous les postes 

seront comblés sous réserve d’approbation budgétaire. L’Université se réserve le droit d’annuler ce cours si 

le nombre d’inscriptions est insuffisant. D’autres postes pourraient être disponibles. Veuillez contacter le 

directeur ou la directrice du département pour tout renseignement supplémentaire.  



L’Université Laurentienne souscrit au principe de l’équité en matière d’emploi et incite toutes les personnes 

qualifiées, y compris les femmes, les Autochtones, les membres des minorités visibles et les personnes 

handicapées à poser leur candidature. Conformément aux exigences du Canada en matière 

d’immigration, cette annonce s’adresse en premier lieu aux citoyens canadiens et aux résidents 

permanents. 

Les membres du corps professoral de l’UL font partie de l’APPUL (l’Association des professeures et 

professeurs de l’Université Laurentienne). La Convention collective est disponible au site www.lufapul.ca. 

http://www.lufapul.ca/

